
 

 

 

 

 

 

 

Respect du balisage, pas de passage d’engin en dehors 

des zones terrassées  

 Pas d’entreposage en dehors des zones définies  

 Pas d’entreposage réalisé en limite de zone balisée 

pouvant potentiellement déborder sur celle-ci  

 Pas d’entreposage inutile 

 Veiller à l’état des pistes (pas d’ornière) 

 Limiter et recycler les déchets  

 Veiller à la propreté du site (pas de déchets 

abandonnés) 

 Prévenir toute pollution, avec le kit anti-pollution dans 

les engins et le stockage des produits et engins dans les 

zones adaptées 

 Veiller à refermer les clôtures provisoires pour garantir 

l’efficacité de la barrière amphibiens.  

 

 

www.lpo-drome.fr 

La LPO Drôme s’implique depuis 2015 sur cette zone 

industrielle pour préserver   

l’Azuré du serpolet.   
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